
 

 

Page 1 

 

NEWS LETTER  
JUIN 2025 

Françoise NICOLAS  
Prestigeroyalagency.fr 

               23/05/2025 

Les points forts du moment 

 

La retraite  

La France a la retraite à 64 ans, dont certains veulent encore l’abaisser, afin que les salaries et 

indépendants/commerçants et Cie n’auront pas la totalité de leur montant de leur retraite. Ce qui est du pure 

égoisme. En voulant partir plus tôt, ils n’auront pas une bonne retraite, c’est resté ccomme dans le passé, 

toujours entrain de se plaindre pour le montant de sa retraite, ne pouvant plus payer quoique ce soit. Qu’est 

ce qui va changer pour eux, s’ils veulent partir plus tôt ?  Au lieu d’avoir un meilleur montant pour leur retaite, 

où ils pourront être plus confortable, mais ils ne veulent pas avoir le confort d’avoir une meilleure retraite.  

Déjà, ils ont 6 semaines de vacances, alors que dans les indépendants, ne les ont pas, c’est à peine s’ils ont 1 

semaine. Beaucoup d’arrêt maladie injustifié pour les salaries, ce sont eux qui veulent la retraite à moins de 64 

ans, mais quand on tils vraiement travailler ? La sécurité sociale ne peut pas payer leur retraite, ni une retraite 

convenable comme il se doit. Vue qu’il faut toujours payer les arrêts maladies injustifiés. Se retrouvant avec 

une dette trop importante. Remarquant que les salaries travaillent en moyenne 6 mois par an. A part ca, ils 

sont extrêments fatigués. Lors de la retraite, ils s’ennuient, ne sachant pas quoi faire durant la journée, soit 

80%.  

Alors que dans les autres pays de l’Europe, la retaite est plus tard maximum 70 ans.  Aux USA, le mot vacances 

est limite inconnu, beaucoup n’en prennent peu.  

 



 

 

 

 

 

Une meilleure retraite 

pour les femmes qui 

travaillent plus dure 

que les hommes vus 

qu’elles font 2 jobs 

La retraite danoise était de 67 ans, passant 
aujourd’hui à 70 ans. 
 
La retraite en Italie est de 70 ans 

Les enfants 

remboursent la retraite 

de leurs parents 

décédés, en les mettant 

en difficulté financière 
03 

Les hommes ne payent 

rarement la pension 

alimentaire 
02 

Les femmes travaillent 

et s’occupent de leurs 

enfants = 2 jobs 
01 La retraite face aux factures et aux 

soins santés 
Qui peut se permettre de payer les factures, les soins santés avec une 

retraite moins confortable ? 

 
Ceux qui n’ont pas de diplôme supérieur, mais qui ont travaillé toute 

leur vie, se retrouvant avec une petite retraite. Pas évident d’en 

profiter, de faire des sorties, des voyages, de manger, de prendre soin 

de sa santé qui se dégrade de jour en jour. C’est à peine, si les retraités 

arrivent à finir leur fin de mois. 

Alors que ceux qui ont des diplômes supérieurs et autres, ont une 

meilleure retraite. Pouvant en profiter sans se soucier. 

Certes, la vie n’est pas facile tous les jours, la santé qui nous joue des 

tours, le chômage, les enfants, se retrouvant avec une retraite moins 

confortable, obliger à reprendre le travail pour raison financière, 

cumulant leur retraite et leur nouveau job. 

Prendre soin de sa santé à un coût, ce n’est pas donné à tout le monde, 

pire à la retraite. Alors comment prendre soin de soi avec une petite 

retraite qui ne permet pas de vous soigner.  

Il y a beaucoup de retraités qui se retrouvent tout seul, n’ayant plus de 

famille, suite à l’éloignement, de décès. Créant l’isolation totale, soit 

70%.  

Il faut regarder la vérité en face financièrement, c’est la tout le 

problème des gens qui veulent partir trop tôt. Ils n’ont pas réalisé que 

financièrement, leur situation va baisser, ils n’auront plus le 100% de 

leur salaire d’avant. Ex : 2000€/mois net = 1536€/mois net en moyenne, 

tout dépend du nombre d’ancienneté, si la personne est fonctionnaire 

ou non. On touche 80% du salaire pour les fonctionnaires, pour les 

autres 50%. Pourquoi ? çà c’est la retraite (l’âge légale) à 62 ans. C’est 

une injustice pour les autres qui travaillent plus que les fonctionnaires. 

Avec la retraite à 64 ans, le montant sera mieux, on ne perdra plus 50%, 

mais on aura 80% pour tous. On a tous travaillé dur, donc on a tous droit 

d’avoir 80% de notre salaire à notre retraite. 



 

 

 


